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Subdélégation de signature – Rectorat de Strasbourg – Délégation financière

Subdélégation de signature – Rectorat de Strasbourg – Délégation administrative

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS n° 2023-4345 du 8 septembre 2023 portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site de rattachement sis Ecoparc Reims Sigma, Bâtiment «  Delta »,13 rue Maurice Hollande
à REIMS (51100)

ARRETE ARS n° 2023-4342 du 8 septembre 2023 portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site  de  rattachement  sis  Village  d’entreprises,  6  rue  Paul  Cézanne  à  SAINT-GERMAIN
(10120)

ARRETE ARS n° 2023-4341 du 8 septembre 2023 portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site de rattachement sis 12 rue du Périgord à WITTENHEIM (68270)

ARRETE ARS n° 2023-4346 du 8 septembre 2023  portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site de rattachement sis 6 rue James Joule à BEHREN-LES-FORBACH (57460)

ARRETE ARS n° 2023-4343 du 8 septembre 2023 portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site de rattachement sis 156 rue de Grigy à METZ (57070)

ARRETE ARS n° 2023-4344 du 8 septembre 2023 portant autorisation de dispenser à domi-
cile de l’oxygène à usage médical au profit de la Société Anonyme PHARMA DOM pour son
site de rattachement sis 5 Parc de l’Europe, rue du Dépôt à NIEDERHAUSBERGEN (67014)



ARRETE ARS Grand  Est  n°2023-4339  du  08  septembre  2023  modifiant l’arrêté ARS n°2023-
3462 du 03 juillet 2023 portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de
Conciliation et d’Indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales (CCI) du territoire alsacien

ARRETE ARS n°  2023-4296 du 6  septembre 2023  portant  autorisation de transfert  d’une
officine de pharmacie à Mussy-sur-Seine (10250)

ARRETE D’AUTORISATION DGARS n°2023 - 4198 / CEA N°  en date du 21/08/2023 portant autorisa-
tion de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de
14 places au sein de l’EHPAD Maison de Santé Béthel à OBERHAUSBERGEN géré par l’association

Amreso-Béthel

ARRETE ARS° 2023-4278 du 31 aout 2023  portant autorisation de fonctionnement du labo-
ratoire  biologie  médicale  multisite,  exploité  par  l’Établissement  Français  du  Sang  Grand
Est, sis 85-87 boulevard Lobau à NANCY (54000)

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023- 4358 du 13 septembre 2023 portant prolongation d’au-

torisation dérogatoire du Centre Hospitalier des Hôpitaux du Massif des Vosges, exerçant
une activité de structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine

d’urgence dérogatoire

ARRETE ARS Grand Est n°2023-4357 du 13 septembre  2023 modifiant la composition nomi-

native du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Bélair à Charleville-Mézières

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023-4373 du 14 septembre 2023  portant prolongation d’au-

torisation dérogatoire du Centre Hospitalier des Hôpitaux du Massif des Vosges, exerçant
une activité de structure des urgences, à mettre en place une organisation de la médecine

d’urgence dérogatoire

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 4486 du 15 Septembre 2023 portant autorisation déro-

gatoire  du  Centre  Hospitalier  de  Haguenau,  exerçant  une  activité  de  structure  des  ur -
gences, à faire évoluer son dispositif dérogatoire de la médecine d’urgence  

ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 4482 du 15 Septembre 2023 portant autorisation déro-
gatoire du Centre Hospitalier de Altkirch, exerçant une activité de structure des urgences,

à mettre en place une organisation  de la médecine d’urgence dérogatoire 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET
EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 485  portant modification de l’arrêté N°2023/165 portant
renouvellement des  membres de la Section Régionales  Interministérielle  d’Action Sociale
(SRIAS) 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2023 – 489  portant  délégation  de  signature à  Madame Claire-
Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2023 – 490  portant  délégation  de  signature à  Madame Claire-
Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Est en qualité de responsable de budget opérationnel de programme régional



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2023  – 491  portant  délégation  de  signature  à  Madame Claire-
Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Est 

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2023  – 488  portant  modification  des  limites  territoriales  des
arrondissements du département des Vosges

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 492  portant  délégation de signature à Monsieur  Franck
Leroy, Président du Conseil régional Grand Est 

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE
DE L A JEUNESSE

ARRETE n° 2023 - 026 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature au directeur territorial de la
protection judiciaire de la jeunesse Aube/Haute-Marne
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ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 4486 du 15 Septembre 2023 

portant autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Haguenau, exerçant une 

activité de structure des urgences, à faire évoluer son dispositif dérogatoire de la 

médecine d’urgence  

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU     le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L6112-2, L6311-1 à L6311-3, 

R6123-1 à R6123-32-11, R6311-1 à R6311-7 ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Grand Est (Mme Virginie CAYRÉ) ;  
 
VU     l’arrêté n° 2023-812 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 

santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
Vu l’arrêté du 09 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation 

et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
VU l’arrêté du 27 avril 2023 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation et 

de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
VU les avis recueillis lors de la réunion du Comité Technique Régional des Urgences du 11 juillet 

2023. 
 

VU la validation d’organisation dérogatoire d’orientation des patients s’adressant aux services 

d’urgence validé par le CTRU pour le Centre Hospitalier de Haguenau le 30 août 2023. 

VU la demande d’évolution d’organisation dérogatoire d’orientation des patients s’adressant aux 

services d’urgence formulée par le Centre Hospitalier de Haguenau reçue le 14 septembre 

2023. 

Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins 

dans un contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de 

santé ; 

Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le 

nombre important de postes qui restent vacants ; 

Considérant les difficultés de mobilisation de l’intérim médical ; 
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Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier de Haguenau 

pour pallier ces difficultés ;  

Considérant l’organisation de fonctionnement proposée par l’établissement avec notamment 

l’évolution de son palier de de régulation de l’accès à son service d’urgences du samedi 16 

septembre 2023 à 10 h au dimanche 17 septembre 2023 à 7h.  

Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux 

susceptibles d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des 

patients. 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1 : Le Centre Hospitalier de Haguenau (FINESS EJ : 67 078 033 7), exerçant une activité de 

structure des urgences (FINESS ET : 67 000 015 7) est autorisé, par dérogation à l’article 
R6123-18 du code la santé publique, à faire évoluer son dispositif de régulation en Niveau 3 
de sa procédure et permettant d’orienter les patients suivis par la structure ou dont l’état de 
santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une offre de soins adaptée, le cas échéant 
sur régulation du service d’aide médicale urgente ou le service d’accès aux soins. 

 
Article 2 : Cette organisation sera effective du samedi 16 septembre 2023 à 10h au dimanche 17 
septembre 2023 à 7h. et l’effectif médical sera adapté comme suit :  

 
- 2 médecins séniors jusqu’à 12h30  

- 1 médecin Sénior de 12h30 samedi jusqu’au dimanche à 7h  

- 2 internes jour/nuit 
 

Article 3 : Une évaluation de cette organisation dérogatoire sera menée, reposant notamment sur  

- Evolution de l’activité des SU/SMUR du territoire ; 

- Nombre de passages régulés et accueillis au sein de la structure ; 

- Nombre de passages régulés sans accueil au sein de la structure ; 

- Nombre d’EIG déclarés – ceux-ci devront être déclarés sans délai à l’ARS Grand Est ; 

- Nombre de réadmissions après une première orientation du SAMU ou du SAS vers un autre 

effecteur de soins 

- Nombre d’appels entrants pour le SAMU 

- Nombre de DRM et nombre de DRM par médecin de régulation 

- Nombre de décrochés en moins de 30 secondes et 60 secondes au niveau du SAMU 

- Temps moyen de décroché 

- Taux d’occupation en ligne médian pour l’assistant de régulation (ARM) N1 et N2 et pour le 

médecin de régulation 
 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 
ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un 
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même 
délai. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe 
du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 :  La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et le délégué 
territorial du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 

                                                                                                                                  
                                                                                                   La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

 
                                        Virginie Cayré 

Signé électroniquement par :
Virginie CAYRE
Date de signature : 15/09/2023
Qualité : Directrice Générale 
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ARRETE ARS GRAND EST N° 2023 – 4482 du 15 Septembre 2023 

portant autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Altkirch, exerçant une activité 

de structure des urgences, à mettre en place une organisation  de la médecine d’urgence 

dérogatoire  

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU     le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-1, L6112-2, L6311-1 à L6311-3, 

R6123-1 à R6123-32-11, R6311-1 à R6311-7 ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
notamment son article 136 ; 

 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Grand Est (Mme Virginie CAYRÉ) ;  
 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation et de fonctionnement du système de 

santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
Vu l’arrêté du 09 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation 

et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
VU l’arrêté du 27 avril 2023 modifiant l’arrêté du 1er juin 2021 relatif aux mesures d’organisation et 

de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre le COVID-19 
 
VU la demande d’organisation dérogatoire d’orientation des patients s’adressant aux services 

d’urgence formulée par le Centre Hospitalier de Altkirch reçue le 14 septembre 2023. 

VU     les avis recueillis lors de la consultation par voie dématérialisée du Comité Technique 

Régional des Urgences du 15 septembre 2023. 

Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins 

dans un contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de 

santé ; 

Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le 

nombre important de postes qui restent vacants ; 

Considérant les difficultés de mobilisation de l’intérim médical ; 

Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier de Altkirch pour 

pallier ces difficultés ;  

Considérant l’organisation de fonctionnement proposée par l’établissement avec notamment la 

suspension de l’accès à son service d’urgences le samedi 16 septembre 2023 de 8h30 à 21h30 et 

le mardi 19 septembre de 8h30 à 21h30.  
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Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux 

susceptibles d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des 

patients. 

 
ARRETE : 

 

 
Article 1 : Le Centre Hospitalier de Altkirch (FINESS EJ : 680020336), exerçant une activité de structure 

des urgences (FINESS ET : 680000544) est autorisé, par dérogation à l’article R6123-18 du 
code la santé publique, à mettre en place une organisation permettant d’orienter les patients 
suivis par la structure ou dont l’état de santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une 
offre de soins adaptée, le cas échéant sur régulation du service d’aide médicale urgente ou le 
service d’accès aux soins. 

 
Article 2 : Cette organisation sera effective le samedi 16 septembre 2023 de 8h30 à 21h30 et le mardi 
19 septembre 2023 de 8h30 à 21h30 selon la procédure suivante :  

 
- Une communication via la presse et les réseaux sociaux, effectuée auprès des partenaires du 

GHRMSA, des médecins du secteur et invitant les patients à faire le 15 avant de se déplacer, 

- Un affichage apposé sur la porte d’entrée du SU pour signaler la fermeture du service et inciter à 
faire le 15, 

- Les patients se présentant spontanément, sont invités à utiliser l’interphone, afin que leur 
demande de soin soit régulée par le Centre 15 et réorientée vers un autre SU le cas échéant, 

- La maison médicale de garde d’Altkirch est située dans les mêmes locaux que le SU, est ouverte 
tous les soirs de 20 à 23h et les jours de WE de 9h-12h et 14-18h. Elle peut également accueillir 
les patients qui se présenteraient spontanément, 

- En période de présence médicale dans les services de médecine, une urgence vitale se 
présentant au CH d’Altkirch pourrait être accueillis par les médecins présents dans 

l’établissement dans l’attente de l’arrivée du SMUR de Mulhouse. 
 
Article 3 : Une évaluation de cette organisation dérogatoire sera menée, reposant notamment sur  

- Evolution de l’activité des SU du territoire ; 

- Nombre d’EIG déclarés – ceux-ci devront être déclarés sans délai à l’ARS Grand Est ; 

- Nombre de réadmissions après une première orientation du SAMU ou du SAS vers un autre 

effecteur de soins 

- Nombre d’appels entrants pour le SAMU 

- Nombre de DRM et nombre de DRM par médecin de régulation 

- Nombre de décrochés en moins de 30 secondes et 60 secondes au niveau du SAMU 

- Temps moyen de décroché 

- Taux d’occupation en ligne médian pour l’assistant de régulation (ARM) N1 et N2 et pour le 

médecin de régulation 

 
Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté par la voie d’un recours hiérarchique formé auprès du 

ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Un 
recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans le même 
délai. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe 
du tribunal administratif ou également par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 :  La directrice de l’offre sanitaire de l’agence régionale de santé Grand Est et le délégué 
territorial du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 

                                                                                                                                  
              La Directrice Générale de l’ARS Grand Est, 

 
                                                 Virginie Cayré 

Signé électroniquement par : Virginie
CAYRE
Date de signature : 15/09/2023
Qualité : Directrice Générale 




























































	Édition du 15 septembre 2023
	RECTORAT
	Subdélégation de signature – Rectorat de Strasbourg – Délégation financière
	Subdélégation de signature – Rectorat de Strasbourg – Délégation administrative
	AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ
	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES ET EUROPÉENNES
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 485 portant modification de l’arrêté N°2023/165 portant renouvellement des membres de la Section Régionales Interministérielle d’Action Sociale (SRIAS)
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 489 portant délégation de signature à Madame Claire-Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 490 portant délégation de signature à Madame Claire-Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est en qualité de responsable de budget opérationnel de programme régional
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 491 portant délégation de signature à Madame Claire-Marie CASANOVA Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Est
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 488 portant modification des limites territoriales des arrondissements du département des Vosges
	ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 – 492 portant délégation de signature à Monsieur Franck Leroy, Président du Conseil régional Grand Est


